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Prise en charge des consultations pour les malades atteints de MICI
Question écrite n° 7932

Texte de la question

M. Pierre Morel-À-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la
problématique de la prise en charge des consultations de diététiciens pour les malades atteints de maladie de
Crohn ou de recto-colite hémorragique (maladies inflammatoires chroniques de l'intestin MICI) et plus
particulièrement pour les patients du département de la Lozère. Il appert que la fréquence et l'importance des
traitements pour les personnes atteintes de MICI imposent des déplacements réguliers et coûteux hors du
département. Les frais inhérents à ces déplacements ne sont pas à ce jour pris en charge. Il lui demande bien
vouloir lui préciser sa position sur cette situation et lui indiquer ses intentions en la matière.
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